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qui œuvre au refuge au quotidien : aucun d’entre nous n’aurait bien entendu imaginé par avance une telle 

« réussite » même si, encore une fois, il faut relativiser quelque peu ce qui, en définitive, n’est qu’un nombre 

parmi beaucoup d’autres ! On pourrait ainsi faire état de celui, nettement plus significatif encore, de la somme 

des animaux recueillis, du volume que représente la nourriture de tout ce monde, des tonnes de fumier évacué, 

de la quantité d’eau consommée, du nombre de prestations vétérinaires accumulées, d’heures de veille pour 

certains, de kilomètres parcourus… Cet inventaire est évidemment loin d’être exhaustif et, pour les détails, il 

suffit de se référer aux divers bilans (autrement éloquents et complets) établis à l’occasion de l’assemblée 

générale annuelle ! Mais, ce ne sont là que des chiffres qui, s’ils sont assurément impressionnants, demeurent 

pourtant de simples arabesques sur le papier : la réalité est nettement moins poétique et, surtout, beaucoup 

plus éprouvante ! Jugez-en plutôt… 
 

Des poussins au sort funeste. Le néophyte à peine à le croire mais, chaque jour, des millions –oui, vous lisez 

bien !- des millions d’adorables petits poussins, symbole du renouveau, de la pureté… sont mis au monde 

artificiellement dans de gigantesques couvoirs, véritables usines où, une fois de plus, le maître mot est 

« productivité » ! Ces unités fonctionnent en vue d’alimenter continuellement les multiples et non moins 

monstrueux élevages avicoles qui ravitaillent à leur tour (entre autres) les nombreux super et hypermarchés du 

territoire afin que, jamais, le consommateur ne manque ni d’œufs ni de volailles « prêtes à cuire » ! Nous avons 

déjà, ici même, dans ce bulletin, dénoncé les diverses affres générées par cette industrie colossale et terrifiante : 

le sort des bêtes destinées à ces marchés étant considérablement méprisé, il n’est pas inutile d’y revenir encore 

afin d’en révéler les facettes les plus sombres ! Je vous renvoie à ce sujet à un texte intitulé « Panique dans le 

poulailler » disponible sur le blog du refuge (1) qui éclairera utilement le lecteur sur les pratiques de ce secteur 

de l’industrie agro-alimentaire. Il est tout aussi essentiel de rappeler au consommateur qui sommeille en chacun 

de nous, combien il est primordial qu’évoluent les habitudes tant alimentaires que du choix même des produits 

destinés à la consommation ! Ainsi faut-il rappeler à ceux qui ne sauraient se passer de nourriture carnée, que la 

seule réelle alternative dont ils disposent est d’opter pour des aliments certifiés issus de l’agriculture 

biologique assurant de fait une relative prise en considération du bien-être des animaux concernés… (2).  
 

Mais, revenons à la source et donc à nos poussins ! On connait désormais la destinée bien peu enviable tant des 

poules pondeuses que des poulets dits « de chair » (3)… Mais, avant d’en arriver là, bien des étapes jalonnent 

le parcours. Pour faire court : à peine sorti de l’œuf le petit poussin est, selon les commandes et selon son 

anatomie, dirigé vers une destination ou une autre ! Si la demande d’un sexe est faible -voire nulle- les poussins 

correspondants sont, dans le meilleur des cas, gazés puis, toujours selon les demandes éventuelles, 

conditionnés, congelés et stockés en vue de servir pour l’alimentation d’autres animaux. Mais, afin de réduire 

au maximum les coûts de revient, bien souvent cette simple mesure consistant à « endormir » la petite créature, 

est tout bonnement ignorée ! Les poussins sont alors soit jetés vifs dans une broyeuse soit entassés dans des 

sacs poubelles où, bien évidemment, ils meurent par asphyxie… 
 

Fin juin dernier, lors d’un banal contrôle de routine, une patrouille de la Gendarmerie de Sélestat (67) 

interceptait une camionnette transportant quelques 75 sacs poubelles contenant un total de 40 000 poussins 

morts !  
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Amis des animaux, bonjour ! 
 

Vous êtes désormais près d’un millier à soutenir officiellement 

l’action du refuge ! Oh, bien sûr, il n’y a pas un millier de 

cotisants réguliers : comme c’est le cas pour toutes les 

associations, le chiffre des membres est très fluctuant et, si 

nombreux d’entre vous sont très fidèles, la constance d’autres est 

beaucoup plus aléatoire et répond bien souvent à un « coup de 

coeur » généralement lié à un événement particulier (article de 

presse, reportage télévisé, sauvetage…) qui retombe plus ou 

moins vite dans l’oubli. Il n’empêche que ce chiffre d’un millier 

constitue  une étape  symbolique  importante pour  toute  l’équipe 

"Les animaux n'ont pas, comme 

l'homme, l'orgueil de se croire les rois 

de la création."  

Théodore MONOD 

 

Théodore Monod 



Les deux employés du parc d’attraction -de la région- qui conduisaient le véhicule ont expliqué aux enquêteurs 

qu’ils revenaient d’une écloserie située en Picardie et que le chargement était destiné à l’alimentation des 

cigognes du parc ! Les policiers devaient rapidement découvrir que les convoyeurs « conditionnaient » eux-

mêmes les poussins que le couvoir leur remettait vivants : jetés dans des sacs, les petites bêtes y mouraient plus 

ou moins rapidement par écrasement et étouffement… La pratique était semble-t-il banale puisque les deux 

employés effectuaient la même besogne chaque mois depuis des années !  

Alerté par les forces de l’ordre, le Refuge de 

lôArche de No® s’est immédiatement rendu sur 

place afin de prendre en charge les 105 poussins 

rescapés (destinés à nourrir les reptiles d’un cirque 

en résidence au même parc, eux étaient transportés 

séparément, dans des cartons) ainsi que les 40 000 

congénères morts afin de mener ceux-ci à 

l’équarrissage : conjointement à la S.P.A. de 

Lièpvre (68), le refuge a aussitôt déposé plainte 

contre le parc en question pour « cruauté envers des 

animaux » et « non respect des règles de transport ».  

L’affaire est évidemment scandaleuse et témoigne du peu de cas qu’il est fait de ce qui, après tout, constitue 

une existence comme une autre : un poussin vit, respire… et souffre probablement comme n’importe quel être ! 

Mais, au fond, qui s’en soucie vraiment ? Sa « valeur commerciale » (quelle abjecte et détestable expression 

s’agissant d’êtres vivants !) étant dérisoire, on le traite comme tel : négligemment ! L’irrespect frise ici la 

grossièreté et nous laisse proprement sans voix tant la pratique est révoltante !  

A cette occasion, certains ont découverts, abasourdis et horrifiés, que les cigognes mangeaient des poussins 

morts ! Elles ne sont pas les seules, loin de là : de nombreux animaux captifs doivent en effet se contenter de 

l’alimentation qu’on veut bien leur octroyer ! De fait, les poussins congelés constituent un aliment qui revient 

quotidiennement au menu de bien des rapaces, ratons-laveurs, renards, chats sauvages et autres fauves 

pensionnaires de parcs d’attractions ou jardins zoologiques ! Voilà un revers de médaille bien peu glorieux que 

beaucoup préfèrent ignorer… C’est pourtant la triste vérité que chacun se doit de connaître : libre à lui ensuite 

d’agir en connaissance de cause ! 
 

(1) http://refugearchenoe.over-blog.com/ (pour les « non-connectés », nous leur adresserons bien volontiers 

ce texte sur simple demande effectuée auprès du  secrétariat du refuge). 

(2) La mention « AB » est évidemment indispensable en l’occurrence de même que doivent impérativement 

figurer en bonne place sur les emballages des précisions quant à l’organisme de contrôle qui constitue un 

socle de garantie de qualité de production (les organismes certificateurs sont actuellement sept en France : 

Ecocert, Ulase, Agrocert, Aclave, Qualité France, SGS ICS, et Certipaq.). 
(3) Sans oublier les canards et autres oies destinés à l’élaboration du célèbre et non moins contestable « foie 

gras », véritable concentré de souffrance, le « mets de choix » en question ne mérite qu’un énergique et 

durable boycottage : sans l’indispensable demande, l’offre n’aurait tout simplement plus aucune raison 

d’être… 

 

Commerce des espèces. On l’oublie trop souvent : le consommateur est également le premier acteur de 

nombreuses pièces ! En l’occurrence, sans lui, point de négoce d’animaux ! Afin d’attirer le chaland crédule (et 

d’accroître considérablement leur chiffre d’affaire) les professionnels s’ingénient à le séduire par n’importe 

quel moyen… y compris parfois les plus vils ! Pour certaines animaleries, la « grande mode » du moment 

consiste à faire montre d’une générosité singulière : ainsi observe-t-on de nombreuses annonces pour le moins 

alléchantes et auxquelles succombent, de fait, plus d’un naïf ! Exemples : « Deux lapins achetés = une cage 

offerte » ou encore « -30% sur l’achat d’une cage + lapin gracieusement offert »… J’en passe et des bien pires 

encore ! Toujours est-il qu’au final, le candide est susceptible de se retrouver avec, sur les bras, de quoi 

démarrer un authentique élevage de petits rongeurs… car, ce que l’on omet généralement de révéler à 

l’innocent c’est qu’il est fort probable que Jeannot, le joli lapin acquit, s’avère être une mignonne qui était 

pleine (et mettra bas toute une flopée de lapereaux dont on ne saura que faire) ou encore que la paire de 

lapines était en fait un couple qui, dans l’entre temps, s’en est donné à cœur joie pour perpétuer l’espèce 

comme il se doit (4)… Certes, la cuniculture peut avoir un charme certain : avouez cependant qu’en 

appartement, ce n’est pas vraiment ça et, surtout que, initialement, ce n’était pas le but de l’achat premier !  

 

 

http://refugearchenoe.over-blog.com/


Bref, le refuge a recueilli des dizaines de « mignons 

petits lapins » dont les propriétaires ne savaient 

vraiment que faire et, c’est à signaler, dont les 

animaleries déclinent généralement toute 

responsabilité ! A noter par ailleurs que, ce qui est vrai 

pour le rongeur ci-dessus, l’est tout autant pour bien 

d’autres espèces commercialisées également à grand 

renfort de réclames séduisantes (cobayes, souris, 

écureuils de Corée, chinchillas, rats domestiques…). 

La règle à retenir impérativement est de n’y céder sous 

aucun prétexte ! 

 
 

(4) Sachant que la gestation est de 31 jours en moyenne 

et que la prolificité est d'environ 10 à 12 lapereaux, 

une lapine peut produire plus de 90 jeunes par an… 

 

Un cheval, des chevaux... Comme vous pouvez le constater (voir encadré ci-dessous), durant le trimestre 

écoulé, encore de nombreux équidés ont été pris en charge ! Les motifs de leur arrivée au refuge sont aussi 

variés que l’est la gent humaine elle-même ! Certains propriétaires acculés à des difficultés diverses, ne voient 

aucune autre alternative que de se séparer de leur compagnon : la vente de celui-ci et, dans ce cas, l’aspect 

aléatoire du devenir de l’animal est, pour d’aucun, parfaitement inimaginable ! L’abandon au refuge avec 

l’assurance que tout sera mis en œuvre afin de garantir à la bête une fin de vie des meilleures, constitue en 

définitive, sinon la solution la plus acceptable ou du moins la plus douce… 

D’autres se posent nettement moins de questions et, tel un vulgaire objet, se séparent sans réel embarras de 

celui qui, un temps durant, fut pourtant leur fidèle compagnon ! Pour autant, ne jetons pas la pierre à ceux que, 

trop souvent, nous considérons comme de véritables « ingrats » : ils auraient aussi bien pu ne pas faire cette 

ultime démarche et, à l’instar de certains infâmes -avérés cette-fois- auraient pu tout simplement mener leur 

monture à l’abattoir…  

Et puis, il y a les autres : ceux que, d’entre tous, nous 

méprisons le plus ! Ceux qui par pure animosité, parfois par 

simple bêtise, maltraitent ou encore oublient que la bête est 

à ce point asservie que sans son aide, elle ne peut survivre ! 

Des chevaux « crevant » de faim, nous en avons hélas 

croisés : au refuge, ou en famille d’accueil, certains 

rescapés se sont merveilleusement remis des terribles 

épreuves subies (Nestor…), d’autres semblent atteints 

jusqu’au plus profond de leur être et garderont d’indélébiles 

séquelles jusqu’au bout ! Le « bout » justement, d’aucuns 

encore l’ont atteint : notre seule consolation réside alors 

dans le fait que, ceux-là au moins, sont « partis » dignement 

et accompagné d’un peu de chaleur et de tendresse… 
 
 

En plus de tout le reste, l’été aura donc fait transiter pas 

moins de 25 chevaux, poneys et ânes à l’Arche de Noé ! 

Beaucoup ont déjà rejoint un nouveau foyer, d’autres sont 

encore en attente de placement ! A ce propos, il nous faut 

sans cesse trouver de nouveaux candidats : si vous êtes 

intéressés par la formule, contactez-nous ! 
 

 

Plaintes et signalements. Un nouvel automne est déjà là et l’hiver ne va tarder à pointer le bout de son nez ! 

Avec les premiers frimas et dès les premières gelées, les appels signalant du bétail ou des chevaux restés au pré 

vont, comme à l’accoutumée, affluer ! S’il est indispensable dans certains cas d’intervenir au plus vite, 

signalons toutefois qu’un animal disposant d’une nourriture adaptée, d’eau et d’un abri est parfaitement à 

même de résister à des températures basses voire négatives : chaque déplacement ayant un coût pour 

l’association et mobilisant un bénévole, nous préférons bien naturellement que les signalements soient 

justifiés…  

 

 



Fête de Noël des animaux. Vous trouverez ci-joint divers documents dont l’affichette pour notre désormais 

traditionnel « Noël des Animaux » : merci de faire connaître cette manifestation autour de vous !  

D’autre part : suite au succès de notre premier calendrier, nous avons décidé de renouveler l’opération avec un 

tirage un peu plus conséquent afin de pouvoir, cette fois, satisfaire toutes les demandes : réservez donc votre 

calendrier 2009 dès à présent (expédition à compter de début novembre).  

Enfin : n’oubliez pas l’opération « Les Bougies de lôEspoir » initiée il y a deux ans déjà et à laquelle vous 

pouvez même participer « par procuration » et soutenir ainsi notre noble cause : l’opération consiste à déposer 

un maximum de bougies –et donc autant de lueurs d’espoir- sur les lettres géantes formant le vocable de 

l’Arche de Noé. Toutes ensembles, ces bougies allumées devraient former non plus une lueur mais, nous 

l’espérons, une véritable lumière d’espoir : merci de joindre votre flamme à la nôtre (voir document joint) ! 
 

 

JLS 09.2008 
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Portrait : à la mémoire de Gil Raconisé 
 

J’aurai -et de loin- voulu vous présenter Gil alors qu’il était encore parmi nous mais le sort, cruel parfois, 

en a décidé autrement ! Gil Raconis, bien connu des membres de l’O.A.B.A. -mais aussi beaucoup plus 

généralement dans les milieux de la protection animale- nous a en effet brutalement quitté le 29 juin 

dernier, succombant à une rupture d’anévrisme : il avait à peine 55 ans ! Cette nouvelle nous a 

bouleversés car, si grâce à son engagement, Gil a contribué à faire évoluer bien des choses (notamment en 

ce qui concerne la mise à mort des animaux et l’application des règles dans les abattoirs…) il nous reste 

assurément tant à faire et, désormais, nous devrons nous passer de son expérience et de son charisme 

légendaire (5).  

Gil nous a, par ailleurs, gratifié d’un ouvrage intitulé « L’abattoir… Agir autrement ! » ! Ce récit 

rassemble les observations effectuées par l’auteur au cours de ses multiples visites dans de nombreux 

abattoirs ainsi que les judicieuses recommandations afin d’améliorer le sort des suppliciés… Son 

témoignage est tout simplement poignant ! 
 

Avec la disparition de Gil nous perdons certes un précieux collaborateur mais, surtout, un ami dont une 

des dernières déclarations fut : 
 

« Si un jour, je n’avais plus à intervenir dans les 

abattoirs. Si un jour, on respectait les règles. Si un jour, 

les animaux étaient traités avec respect et compassion 

au cours de leur mise à mort. Si un jour, les abattoirs 

étaient correctement agencés, bien équipés, pour éviter 

toute souffrance aux animaux. Si un jour l’opinion 

publique se mobilisait pour exiger que la viande qu’elle 

consomme provienne d’animaux qui n’ont pas souffert. 

Sacré Bon Dieu ! Je dormirais en paix. » 
 

Reposes-toi maintenant lôami, tu le m®rites tant ! 
 

 

 

(5) Gil Raconis était délégué de l’O.A.B.A. depuis plus de vingt ans et, à ce titre, visitait infatigablement 

les marchés aux bestiaux et les abattoirs ! Ses rapports de visites ont largement contribués à 

améliorer certains postes de travail et, surtout, les conditions des animaux lors de l’ultime étape de 

leur existence ! 
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228 animaux ont été recueillis par le 

Refuge de lôArche de No®  
du 22 juin 2008 au 15 septembre 2008 soit : 

 
 

Ovins : (moutons, chèvres) 13 

Equins : (chevaux, poneys, ânes) 25 

Animaux de basse-cour : (volaille, lapins) 179 

Divers : (cobayes, furetsé) 11 

 

 

Lôassociation ®tant reconnue dôint®r°t g®n®ral, un  
reçu impôt -ouvrant droit à une réduction de 66 % du 
montant de votre don- est systématiquement délivré. 
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Gil Raconis et son taureau Titus 
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